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PREMIER MINISTRE

Secrétariat
Général de la Mer
Le Secrétaire général Paris, le 20 avril 2010

N° 863/SGMER

Instruction
relative à lʼobservation du niveau de la mer

et
à la gestion et la diffusion des données en résultant

Références : voir annexe l

Pièces jointes : deux annexes

La présente instruction a pour objet de rappeler les
enjeux associés à la connaissance du niveau de la mer et de
ses évolutions, de décrire le phénomène observé, et de fixer
de façon générale les modalités dʼacquisition, de qualification,
de transmission, de gestion, dʼarchivage et de diffusion des
données résultant des observations in situ effectuées par de
nombreux acteurs.

Elle ne concerne pas les observations collectées par les
moyens de télédétection aérienne ou satellitaire.

Elle définit le dispositif assurant la connaissance du niveau
de la mer par la désignation dʼun référent, de son mandat et
de ses fonctions. Ce dispositif rationalise ainsi les activités
nationales en matière dʼobservation du niveau de la mer.

Préambule :

La connaissance du niveau de la mer en général et du niveau
moyen en particulier, ainsi que lʼanalyse de ses évolutions, à
différentes échelles de temps, font partie des paramètres de
suivi du changement climatique. Elles répondent aussi à des
besoins de surveillance nécessaires aux pouvoirs publics
pour la prévention des risques, la protection des populations,

la sécurité de la navigation, la planification stratégique des ac-
tivités et lʼaménagement durable des espaces littoraux.

1 - Description des phénomènes observés et des usages
qui y sont liés

1.1 - Le niveau de la mer au sens de la présente instruction
est la hauteur de la mer par rapport à une référence verticale
connue. Ses variations résultent de la conjonction de plu-
sieurs phénomènes dʼorigines diverses, notamment :
- lʼattraction des astres sur la mer ou marée astronomique ;
- les effets météorologiques tels que le vent et la pression at-

mosphérique ;
- les déplacements créés par les séismes et les mouvements

de terrain ;
- le changement climatique (à travers les variations volu-

miques des océans dues à la dilatation thermique et aux
apports dʼeau).

1.2 - La marégraphie est le nom de la discipline qui a pour
objet la mesure in situ de ce niveau, mot utilisé par commodité
et pour ne pas sʼéloigner de lʼusage, car les phénomènes étu-
diés ne relèvent pas exclusivement de la marée astronomique.

Les instruments de mesure in situ associés sont appelés des
marégraphes. Ils sont le complément indispensable aux me-
sures de niveau marin réalisées à partir des satellites océa-
nographiques. Au large ou à la côte, ces instruments
mesurent des paramètres annexes (pression atmosphérique,
vent, masse volumique de lʼeau ...) indissociables de la me-
sure du niveau de la mer et nécessaires à son interprétation
et sa validation. Les données de nivellement des repères de
marée font aussi partie de la mesure marégraphique. Enfin,
des systèmes de mesure de géodésie spatiale et de gravimé-
trie peuvent être co-localisés avec les marégraphes afin de don-
ner une référence absolue aux mesures du niveau de la mer.

1.3 - Lʼutilisation des observations marégraphiques est multi-
ple. Ces dernières contribuent notamment :
- à lʼanticipation et à la gestion des risques concernant le lit-
toral :

• par la contribution à lʼévaluation des aléas (y compris tsu-
namis) et de la vulnérabilité associée des territoires ;

• par la contribution à lʼévaluation de la hausse globale du
niveau moyen des mers et des autres effets de change-
ment climatique et de leurs impacts ;

• par la mise en place de réseaux dʼalerte multirisques ca-
pables de transmettre en temps réel des informations re-
latives au niveau de la mer (cas des tsunamis et des
ondes de tempêtes, par exemple) ;

• par la modélisation des surcotes-décotes ;
• par la participation au dispositif de vigilance littorale aux

aléas maritimes dʼorigine météorologique (fortes vagues
à la côte et submersions marines) ;
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• par lʼétablissement dʼune typologie des risques et des
menaces et analyse de leurs conséquences et les mo-
dalités de gestion des crises qui sʼy rapportent ;

• par la mise en commun des ressources au service de la
planification, de la préparation et de la conduite opéra-
tionnelle, dans le cadre de lʼorganisation de la réponse
de sécurité civile (ORSEC) ;

- à la sécurité de la navigation :
• pour les prédictions de marée officielles réalisées par le

Service hydrographique et océanographique de la ma-
rine (SHOM) ;

• pour la correction des sondages réalisés lors des levés
bathymétriques afin de rapporter les profondeurs mesu-
rées au zéro hydrographique, (défini au voisinage du ni-
veau des plus basses mers astronomiques) ;

• pour la réalisation des références verticales, en combi-
naison avec dʼautre sources de données (altimétrie, ni-
vellement, ...) ;

- à la sécurité portuaire (information en temps réel à lʼentrée
des ports, par exemple) ;
- à la planification stratégique des activités en mer et sur le lit-
toral et notamment :

• à lʻaménagement des zones côtières ;
• à la délimitation du domaine public maritime ;
• à la définition des références altimétriques maritimes et

du zéro hydrographique en particulier ;

- aux études météo-océanographiques et climatiques :
• à la validation des produits relevant de lʼocéanographie

opérationnelle hauturière et côtière ;
• à la calibration des altimètres embarqués sur satellite ;
• aux études de lʼévolution du niveau moyen des mers ;
• aux études probabilistes sur les niveaux extrêmes ;
• comme contribution à lʼévaluation de lʼaléa tsunami.

- à lʼexpertise dans le cadre des demandes de reconnais-
sance de lʼétat de catastrophe naturelle.

1.4 - Définitions :

- Lʼ« observation in situ » ou mesure correspond à la valeur
physique de lʼobservation.
- Les métadonnées correspondent à lʼensemble des informa-
tions complémentaires et indispensables à lʼexploitation de
cette donnée. Elles doivent préciser notamment les éléments
permettant de localiser, dater et qualifier lʼ « observation in
situ ».
- Lʼobservation correspond à lʼobservation in situ complétée
des métadonnées.

2 - Désignation et rôle du référent national pour le « ni-
veau de la mer »

Le SHOM est désigné référent national pour le « niveau
de la mer ». En tant que référent national, il assure les fonc-
tions suivantes :
- coordination de la collecte des observations du niveau de la
mer réalisées par lʼensemble des organismes, établissements
et services publics et relevant dʼautorités publiques (cf. an-
nexe II) ;
- gestion et archivage en temps différé des observations col-
lectées ;

- définition des réseaux dʼobservation du niveau de la mer et
notamment de leur architecture ainsi que leurs spécifications
pour tout nouveau déploiement ;
- définition et promotion des moyens de transmission opéra-
tionnels adaptés ;
- coordination de la diffusion en temps réel et en temps dif-
féré des observations en assurant les conditions dʼaccessibi-
lité et dʼutilisation conformément aux dispositions en vigueur
relatives à lʼinformation du public ;
- contrôle de conformité des observations quʼil reçoit au re-
gard des normes en vigueur ;
- définition, diffusion, promotion et suivi des normes nationales
et internationales ;
- contribution à la représentation de la France dans les orga-
nisations dʼobservation internationales et communautaires, en
liaison avec les autres acteurs du domaine.

Il prend à cet effet toutes les dispositions appropriées pour
assurer ses fonctions en liaison avec notamment les minis-
tères concernés.

Il rend compte annuellement de son activité de référent na-
tional au Secrétaire général de la mer, en charge de lʼévalua-
tion de la politique maritime.

3 - Responsabilités et obligations des différents orga-
nismes, établissements et services assurant ou dispo-
sant dʼobservations du niveau de la mer

Tout organisme, établissement et service, notamment ceux
cités en annexe II, procédant ou faisant procéder à des me-
sures ou disposant dʼobservations du niveau de la mer col-
lectées dans les zones sous juridiction nationale ainsi quʼen
haute mer, est tenu de les communiquer au référent national
avec lʼensemble des éléments prescrits par le référent no-
tamment à des fins de contrôle.

Tout organisme, établissement ou service, collectant ou fai-
sant collecter ou disposant dʼobservations du niveau de la mer
doit respecter dans la mesure du possible les normes en vi-
gueur et les consignes particulières du référent national pour
lʼacquisition, la qualification et la transmission des données et
la cohérence des jeux de données. Il reste responsable de la
validation et de lʼestimation de la qualité a priori des informa-
tions transmises. Il est également encouragé à mettre dans le
format ad hoc les données anciennes dont il pourrait disposer
et à les communiquer au référent national pour compléter les
bases existantes.

La propriété intellectuelle des observations reste acquise aux
producteurs de données. Elle est mentionnée par tous les uti-
lisateurs de ces informations.

Pour le Premier Ministre,
et par délégation,

le Secrétaire général de la mer
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ANNEXE I : Principaux textes de référence

Directive 2007/2/CE du 14 mars 2007 établissant une infra-
structure dʼinformation géographique dans la Communauté
européenne (INSPIRE) (transpositionen cours) ;
Loi n° 78-753 du 17 iuillet 1978 portant diverses mesures
dʼamélioration des relations entre lʼadministration et le public
et diverses dispositions dʼordre administratif, social et fiscal,
notamment son titre 1er relatif à la liberté dʼaccès aux docu-
ments administratifs et à la réutilisation des informations pu-
bliques ;
Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sé-
curité civile ;
Code des assurances, notamment ses articles L. 111-5, L.
122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et suivants ;
Code de la défense, notamment ses articles R3416-1 et sui-
vants (décret n° 2007-800 du Il mai 2007 portant création, or-
ganisation et fonctionnement de lʼétablissement public
administratif SHOM) ;
Code de la recherche, notamment son article L. 251-1 ;
Décret n° 95-1232 du 22 novembre 1995 relatif au comité in-
terministériel de la mer et au secrétariat général de la mer ;
Décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à lʼorganisation
de lʼaction de lʼEtat en mer ;
Décret n° 2005-99 du 8 février 2005 portant création du
Conseil national de sécurité civile ;
Décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan
ORSEC et pris pour application de lʼarticle 14 de la loi n° 2004-
811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
Décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à lʼorgani-
sation outre-mer de lʼaction de lʼEtat en mer ;
Décret n° 2006-272 du 3 mars 2006 modifiant le décret
n° 2000-1276 du 26 décembre 2000 portant application de
lʼarticle 89 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 modifiée
dʼorientation pour lʼaménagement et le développement du ter-
ritoire relatif aux conditions dʼexécution et de publication des
levés de plans entrepris par les services publics ;
Décret n° 2008-5 du 2 janvier 2008 portant application de lʼar-
ticle L. 563-5 du code de lʼenvironnement et relatif à la com-
munication de données intéressant la sécurité des personnes
et des biens dans le cadre de la prévention des risques natu-
rels majeurs ;
Instruction du Premier n°228 SG Mer du 03 mai 2002 relatif au
recueil et à la diffusion de lʼinformation nautique ;
Intergovernmental Oceanographic Commission, Manuals and
Guides n°14, Manual on sea level measurement and inter-
pretation, Volume l-IV, UNESCO (JCOMM Technical Report
No. 31, WMO/TD. N° 1339);
Intergovernmental Oceanographic Commission, Oceano-
graphic data exchange policy, Resolution lOC-XXII-6 adopted
during lOC twenty-second session (2003);
International Council for the Exploration of the Sea (ICES),
Working Group on Data Management, Guidelines for Water
Level Data (revised May 2006).

ANNEXE II

Principaux intervenants

Les principaux acteurs dans lʼacquisition, la qualification et la
transmission des observations du niveau de la mer au référent
national sont notamment :

• les autorités maritimes et portuaires ;
• les services centraux et déconcentrés de lʼEtat ayant

compétence en mer et sur le domaine public maritime ;
• les collectivités territoriales ou leurs groupements ;
• les organismes publics de recherche et établissements

publics ayant une activité dans le domaine de lʼenviron-
nement marin ;

• les établissements dʼenseignement supérieur impliqués
dans les sciences marines ;

• les représentants de lʼInitiative française pour les récifs
coralliens (IFRECOR).
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